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Leia / Headnote I Sommaire 

Une demande de correction, basée sur la règle 88 de la CBE, 
visant a substituer A des dessins erronés un nouveau jeu de des-
sins, a pour effet de remettre en cause le contenu initial de la 
demande de brevet européen par suite du caractre rétroactif de 
la correction. De ce fait, la notification prévue par la 
rg1e 43 de la CBE ne peut etre valablement émise qu'aprês rendu 
de la decision sur la demande de correction. 

Pour l'application de la rêgle 88 de la CBE, ii est indis-
pensable de tenir compte de tous les faits et preuves qui per-
mettent d'établir immédiatement, au moment de l'examen de la 
demande de correction, l'intention du demandeur et de ne pas 
limiter l'examen a la demande de brevet proprement dite et aux 
documents deposes avec elle. 
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Le document de priorit est un 6l4ment important pour 1'tab1is-

sement de 1' intention du demandeur et doit être pris en cons id= 

ration mime ssjl  n'a pas dposé avec la demande de brevet 
S europeen. 

Les attributions de la Section de dp8t ne comportent pas un 

examen technique du dossier ; elle ne devrait donc pas statuer 

sur une demande de correction qui ncessite un tel examen mais 

laisser la demande de correction en suspens jusqu'au transfert 

du dossier a la division d'examen. 

En décidant que la rgle 43 de la CBE n'était pas exorbi-

tante des dispositions de la règle 88, la Chambre s'est ecart&e 

de 1'interprtation de la Convention donnée dans la decision 

antérieure J 01/82, car elle a estim&, que les corrections ef-

fectuées en application de la rgle 88 étant rétroactives, la 

notification de la rgle 43 ne pouvait être émise qu'après un 

éventuel refus des corrections demandées. 
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EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

Le requ4rant a dpos auprs de l'Institut national de la 

Propriété Industrielle A Paris (France), le 
9 dcembre 1983, sous le numro 83402385.5, une demande de 

brevet europen comportant 4 planches de dessins et reven-

diquant la priorit d'une demande de brevet antrieure d-

posée en France le 10 dcembre 1982 sous le numéro 

8220695. 

Par lettre du 19 dcembre 1983, reçue a 1'OEB le 
21 dcembre 1983, la mandataire du requérant a adress4 a 
1'Office européen des brevets trois nouveaux jeux de 

4 planches de dessin en demandant leur substitution aux 

dessins initialement dêposs du fait que "par suite d'une 

erreur, les dessins qui ont 6t6 joints (a la demande) ne 
correspondent pas a la description". Le document de prio-
rita comportant des dessins identiques aux nouveaux dessins 

fournis était également joint cette lettre. 

Par lettre recommand4e du 6 février 1984, la section de 

dp8t informait le requrant qu'il n'était pas permis de 

dposer des dessins ultérieurement et attirait son atten-

tion sur la rgle 43 et sur ses conditions d'application 

explicitées dans le formulaire OEB1114 annex 	cette 

lettre. Elle indiquait également que les dessins déposs 

avec la demande n'ayant aucun rapport avec l'objet de la 

demande, die ne les publierait pas sauf avis contraire du 

requ4rant dans le délai prescrit. 

Par lettre du 24 f&vrier 1984, reçue a l'OEB le 
28 février 1984, le requ4rant donnait son accord a la non 
publication des dessins errons tout en maintenant sa de-

mande de correction, en invoquant, 	l'appui de cette de- 

. . . / . . . 
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mande, le fait qu'il avait, le 9 décembre 1983, demandé a 
1'Institut national de la propriété industrielle (INPI) une 

copie officielle de la demande de brevet français 

n o  8220695 et pay& la taxe correspondante et en arguant 
que, de ce fait, le document de priorité devait étre consi-

déré comme déposé auprès de l'OEB a la date de dépôt de la 
demande de brevet européen et, en tout cas, dans le délai 

de priorité qui, compte tenu de la fermeture de l'INPI, ex-

pirait le 12 décembre 1983. Il ajoutait en outre "Je vous 

prie donc de bien vouloir considérer l'emploi des dessins 

du document de priorité initial comme une rectification 

d'erreur matérielle selon la règle 88 du réglement d'ex&-

cution de la Convention sur le brevet européen". 

V. 	Dans une lettre du 9 mars 1984 adressée a 1'OEB en réponse 
une communication de 1'OEB du 8 mars 1984, qui maintenait 

les termes de la communication du 6 février, le requérant 

invoquait, & titre d'argument nouveau, le fait "qu'une 

autre copie officielle de la méme demande de priorité, qui 

avait été requise des le 6 décembre 1983, a été retiree de 

l'un des services de l'Institut national de la propriété 

industrielle (INPI) le 9 décembre 1983, et remise le jour 

méme au service chargé des demandes européennes". Un borde-

reau de demande de copie officielle date du 6 décembre 1983 

et indiquant comme pays de destination "Demande internatio-

nale" était joint & cette lettre. Par ailleurs, le requé-

rant précisait : 

"Notre lettre du 24 février 1984 constituait une réponse a 
la notification du 6 février. Nous entendions que la date 

de dépôt de la demande de brevet européen ne soit pas re-

portée. Par contre, nous sollicitons une correction d'er-

reur matérielle, selon la règle 88 du regiement d'exécution 

de la Convention sur le brevet europen...". 

. . . / . . . 
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La demande de brevet européen a ét publiée sans dessin le 

4 juillet 1984, sous le numro de publication 0112761 et le 

requrant a dposé une requte en examen le 

c novembre 1984 .  - 

La section de dpôt a rendu le 8 octobre 1984 une decision 

rejetant, en premier lieu, la demande de correction selon 

la règle 88 CBE et décidant, en second lieu, en application 

de la rg1e 43(1) CBE, que les references aux dessins dans 

la demande de brevet etaient réputées supprimêes. 

Par lettre reçue 	l'OEB le 27 novembre 1984, le requérant 

a forme un recours tout en payant simultanément la taxe de 

recours. 

Dans son memoire de recours reçu & l'OEB le 

ler février 1985, le requ4rant a repris et developpe les 

arguments qu'il avait presentes devant la section de dept, 

a savoir, dans un premier moyen, que le dépôt d'une demande 
de copie officielle a l'INPI et la remise par l'INPI d'un 
recepisse d&signant comme pays de destination l'OEB, équi-

vaudraient A la remise a l'OEB de la copie officielle A la 
date du recepisse et que, dece fait, les dessins de la co-

pie officielle devraient pouvoir être consideres comme ceux 

de la demande europeenne. Le requérant soutient, en outre, 

titre subsidiaire, qu'il aurait remis le 9 decembre 1983, 

jour du dépôt de la demande de brevet européen, une autre 

copie officielle de la demande de brevet français dont la 

priorite a ete revendiquee, destinee a un d&pôt PeT, entre 
les mains des responsables du transfert des dossiers OEB et 

PCT aux organismes internationaux compétents. "A partir de 

la, les dessins de la copie officielle faisant partie du 

dépôt, le mandataire requiert, comme prêcédemment, l'appli-

cation de la règle 88...". 

. . . I . • • 
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Dans une requte subsidiaire, présentêe pour le cas oa les 
deux requêtes ci-dessus seraient rejet&es par la Cliambre de 

recours, le requ4rant demande l'apport de corrections A la 
description en vertu de la règle 88 et, après acceptation 

de ces corrections, l'addition de nouveaux dessins en vertu 

de l'article 123 et de la règle 86. 

Enfin, dans une derniêre requête présentée A titre subsi-
diaire, en cas de rejet de toutes les autres requêtes, le 

requérant demande la restitutio in integrum & l'égard de la 

possibilité of ferte par la communication du 6 février 1984 

d'ajouter lea dessins & la demande de brevet europ&en en 

demandant le report de la date de dpt & la date de récep-

tion des nouveaux dessins & 1'OEB. 

Le requérant a payê la taxe de restitutio in integrum le 

ler février 1985. 

MOTIFS DE LA DECISION 

Le recours satisfait aux conditions &noncées aux articles 

106, 107 et 108 et & la rg1e 64 de la CBE ; ii eat donc 

recevable. 

Une Chambre de recours doit procéder & l'examen d'office des 

faits et elle n'est limit&e ni aux moyens invoqués ni aux de-

mandes présentées par le requ&rant (article 114(1) CBE). Par 

consequent, si la Chambre de recours juridique considre que 

la decision attaqu&e a interprété la Convention sur le brevet 

européen d'une maniêre incorrecte, elle peut, méme si le re-

quérant n'a pas invoqué un tel moyen, infirmer la decision at-

taquée. 
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La Chambre considre qu'en presence de la demande de correc-

tion d'erreur materielie presentee le 21 décembre 1983 par la 

mandataire du requérant, la Section de dépôt se trouvait dans 
rr Am, a i i r 	4 ir 	Arn 4 	4 	1 	4 4 _. 	4 	1 - a 

tive A la rg1e 43(1) de la CBE jusqu'â ce qu'une decision dé-
finitive ait été rendue sur la demande de correction d'erreur. 

En effet, la correction d'une erreur a pour résultat de réta-

blir la demande sous la forme dans laquelle ii a été déterminé 

que le demandeur avait eu l'intention de la déposer, la cor-

rection prenant ainsi effet "rétroactivement" 	la date du 

dépôt de la demande. 

Le fait que le demandeur n'ait pas spécifié, dans sa requte 

du 21 décembre 1983, qu'il appuyait sa demande de correction 

sur la rg1e 88 de la CBE, est sans importance étant donné 

qu'il résultait clairement des termes de cette lettre que 

telle était son intention. 

Ii y a lieu de noter qu'un retard dans l'application de la 

régle 43 de la CBE ne peut provoquer de retard dans la pour-

suite normale des autres étapes de la procedure d'examen de la 

demande de brevet européen, telles que la publication de la 

demande (article 93 de la CBE), dans la mesure oi ces der-

niêres doivent étre effectuées A un moment donné calculé 
partir de la date de dép&t ou de priorité puisque, tant qu'une 

decision en application de la régle 43 n'a pas été rendue, la 

seule date a prendre en consideration est la date initiale de 
dépôt ou de priorité. 

La Chambre considère également qu'en rejetant la requête dé-

posée le 28 février 1984 en vue de la correction selon la 

rg1e 88 CBE de la demande de brevet européen par le dépôt 

ultérieur de cinq figures, au motif "qu'il n'apparait pas 

immédiatement de la totalité des documents disponibles a la 
date de dépôt de la demande de brevet européen que les dessins 

. . . / S 
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omis étaient indiscutablement ceux qui ont été déposés le 

21 dcembre 1983", la dcision attaquêe a fait une interpré-

tation erronée de la Convention. 

La règle 88 de la CBE, deuxième phrase, met comme condition 
l'acceptation d'une demande de rectification portant sur la 

description, les revendications ou les dessins que la rectifi-

cation doit s'imposer a l'évidence en ce sens qu'il apparalt 
immédiatement qu'aucun texte autre que celui resultant de la 

rectification n'a Pu Atre envisage par le demandeur. 

En exigeant que la rectification soit evidente au vu des do-

cuments "disponibles & la date de dépôt de la demande de bre-

vet européen", la decision attaquée ajoute aux conditions ex-
presses de la rêgle 88 de la CBE une exigence gui n'est justi-

fiée par aucune disposition de la CBE. 

La Chambre de recours juridique a toujours considéré qu'il 

était indispensable pour l'application de la règle 88 de la 

CBE de tenir compte de tous les faits et preuves qui permet-

tent d'&tablir immédiatement, au moment de l'examen de la de-

mande de correction, sans que le plus faible doute soit pos-

sible, l'intention du demandeur et de ne pas limiter l'examen 
& la demande proprement dite et aux documents dposés simulta-

nément. Le document de priorité est un élément extrêmement im-
portant pour l'établissement de l'intention du demandeur et le 
refus de le prendre en consideration du fait qu'il n'avait pas 
été déposé en méme temps que la demande de brevet européen est 

contraire a la jurisprudence constante de la Chambre de re-
cours juridigue (J 08/80 J.O. de l'OEB 1980, 293-298 ; 

J 04/80 J.O. de l'OEB 1980, 351-354 ; J 19/80 J.O. de l'OEB 

1981, 65-68 ; et J 04/82 J.O. de l'OEB 1983, 121-126). 

C'est ainsi, par exemple, gue dans l'affaire J 19/80, la 

Chambre a autorisé la correction d'un dessin dont une partie 

. . . / . S S 
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manquait du fait que la partie pertinente de la description 

correspondait au dessin propos4 a titre de correction et qu sil 

résultait clairement d'une comparaison avec le document de 

priorit. d6posA A une date postrieure la date de dp8t de 

la demande de brevet européen, qu'aucun autre dessin que celui 

propose n'avait Pu Atre envisage par le demandeur. 

D'autre part, en décidant le rejet de la demande de correction 

fondee sur la Rêgle 88, 2ème phrase de la CBE, au motif que 

"bien qu'il ressorte de la page 3 de la description que la de-

mande de brevet doit comporter cinq figures et qu'il soit évi-

dent que les dessins déposés avec la demande de brevet n'ont 

aucun rapport avec le contenu de la demande, ii n'apparait pas 

immédiatement que les dessins omis étaient indiscutablement 
. 	 p 	 p 

ceux qui ont ete deposes le 21 decembre 1983 I, 
 , la Section de 

dépôt a base sa decision de rejet sur le résultat d'un examen 

technique du dossier qui n'entre pas normalement dans les ii-

mites des compétences qui lui sont conférées par les articles 

16, 90 et 91 de la CBE. Elle aurait donc dû   laisser, dans le 

present cas, la demande de correction en suspens jusqu'au 

transfert du dossier a la Division ds examen . 

Etant donné que l'affaire dolt étre renvoyée a la Division 
d'examen pour qu'elle statue sur la requête en correction 

présentée le 21 décembre 1983, ii est inutile d'examiner la 

demande de modification basée sur l'article 123(1) et sur la 

régle 86 de la CBE présentée par le requérant dans son me-

moire de recours. 

De méme, la demande de restitutio in integrum, eu égard a la 

possibilité of ferte par la notification du 6 février 1984 de 

reporter la date de dépôt de la demande de brevet européen au 

21 décembre 1983, date de dépôt des dessins de la demande, 

est sans objet étant donné que cette notification doit étre 

considérée comme non avenue. 

. I / I • I 
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En décidant que la rêgle 88 de la CBE pouvait Atre invoqu&e 

pour demander l'apport de corrections visant a ajouter A la 
demande de brevet européen des dessins omis lors du dépôt, et 

en décidant, par consequent, qu'une telle requête en correc-

tion devait étre examin&e avant qu'une decision en applica-

tion de la règle 43 de la CBE puisse être rendue, la présente 

decision s'est écartée de l'interprétation de la Convention 

donnée dans la decision ant&rieure J 01/82 du 7 avril 1982 
(J.o. de l'OEB 1982, 293-295) qui avait refuse une telle de-
mande de correction en déclarant que la règle 43 de la CBE 

qui vise a empécher l'introduction déléments nouveaux dans 
la demande, conformément a l'article 123(2) de la CBE, était 
exorbitante des dispositions générales de la rgle 88 et de-

vait seule sappliquer dans ce cas. 

La Chambre a en effet considéré que cette decision antérieure 

avait fait une analyse erronée de la Convention. Elle estime 

que l'application des dispositions de la rêgle 88, 

24me phrase de la CBE ne peut en aucun cas contrevenir aux 

dispositions de l'article 123(2) étant donné que l'applica-

tion de cette règle 88 a pour effet de rétablir la demande 

sous la forme qu'elle aurait dQ avoir, si l'erreur n'avait 

pas été commise, au jour du dépt. La règle 43 n'est donc pas 

exorbitante mais simplement complémentaire des dispositions 

de la règle 88. 

Aucune demande de remboursement de la taxe de recours basée 

sur la rêgle 67 de la CBE n'a été déposée et les circons-

tances ne justifient pas un tel remboursement. 
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Par ces motifs, 

-9- 

ii est statue comme suit : 

La decision en date du 8 octobre 1984 de la Section de 

dépôt de 1'Office européen des brevets est annulee. 

Le remboursement de la taxe de restitutio in integrum est 

ordonné. 

L'af faire est renvoyée A la Division d'examen pour la 
poursuite de l'examen de la demande de correction présen-

tee le 21 décembre 1983 en vue de remplacer les dessins 

initialement déposés par erreur par un autre jeu de des-

sins joint cette demande de correction. 

C, 
- 	

Le Greffier 	 Le Président 
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